REUNION DE RENTREE
Présentation générale de l’école


I/ Présentation de l’école et de la classe

- Cécile Babicz directrice et  enseignante à Boissy-la-rivière depuis 7 ans  en classe de CP/CE1
- 5 classes :
	* PS/MS : 24 élèves Florence Delacourt
	* MS/GS : 21 élèves Séverine Bayvel
	* CP/CE1 : 19 élèves Emmanuel Leroy (les lundis), moi-même (les mardis, jeudis et vendredis)
	* CE1/CE2 : 18 élèves Estelle Poulain
	* CM1/CM2 : 28 élèves Emmanuel Leroy (les mardis)  et Jessica Le Guen
- l’équipe éducative :
* les AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap) : Natacha pour les classes de MS/GS et CM1/CM2 Sylvie pour les classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 et Viviane pour la classe de CE1/CE2
* les ATSEM : Aurélie, Laetitia et Nadia
- Règlement intérieur :
	* Toute absence doit être justifiée le jour même, en précisant la cause et la durée de l’absence. 
	* Horaires de l’école : 8h30-11h30 et 13h30-16h30. Le portail ouvre 10 minutes avant le début de la classe. 
	* La scolarisation des enfants de petite section est obligatoire matin et après-midi, sauf aménagement particulier.
	* Les élèves, comme leur famille, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole, qui porterait atteinte à la dignité de la fonction et à la personne des adultes de l’école.
* De même, les enseignants, les élèves et leur famille s’engagent à un respect mutuel au sein de la communauté éducative. 
* Un adulte ne peut en aucun cas régler un problème personnel avec un ou plusieurs élèves ni aux abords, ni dans l’enceinte de l’école.
* Lors des temps de récréation, les élèves ne peuvent pas apporter de nourriture pour éviter tout conflit entre élèves et améliorer leur hygiène alimentaire.
* Le personnel enseignant et les agents spécialisés ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux enfants. En cas de traitement, un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) sera mis en place avec le médecin scolaire. 
* Sont concernés par ce PAI, les enfants atteints 
□ de troubles de la santé évoluant sur de longues périodes (asthme, diabète…) 
□ d’allergies ou d’intolérances alimentaires. 
* Un enfant amené manifestement malade à l’école par un adulte responsable de sa garde ne sera pas accepté. 
* Les familles doivent signaler aux enseignants en début d’année, ou dès qu’il y a lieu, toute particularité médicale concernant leur enfant (port de prothèses auditives, de lunettes, de semelles orthopédiques…).
* Il est interdit aux enfants d’apporter à l’école tout objet dangereux susceptible d’entraîner des blessures (pas de collier chaîne, parapluie, boucles d’oreilles anneaux…) ainsi que des objets ou appareils connectés et déconseillé d’apporter des objets de valeur (bijoux en or…) ; aucun recours n’est possible en cas de perte. 
* Assurance des élèves : les familles ont le libre choix de l’assurance (garantie individuelle et responsabilité civile). Pour les sorties pédagogiques hors temps scolaire, tous les élèves doivent être assurés. Les parents fournissent les attestations d’assurance en début d’année à l’enseignant responsable de la classe de leur enfant
* en cas d’absence : envoyer systématiquement un message sur Toute Mon Année ou justifier par écrit dans le cahier de liaison pour garder une trace écrite 
* Les parents doivent prévenir les enseignants en cas de changement dans les coordonnées personnelles données en début d’année. 
* au bout de 4 demi-journées d’absence sans justificatif nous devrons remonter l’absence à l’Inspection
* L’enseignant est, en dehors de l’enceinte scolaire, déchargé de toute obligation de surveillance à l’égard de ses élèves avant ou après les heures d’ouverture de l’école. 
* Accueil des élèves : Les enfants n’allant pas à la garderie ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’enceinte de l’école avant l’heure réglementaire. 
* Remise des élèves aux familles 
□ maternelles : les élèves sont remis à la sortie des classes ou la descente du car à leurs parents ou à toute personne désignée par eux par écrit. 
□ élémentaires : La sortie des élèves s'effectue sous la surveillance de leurs enseignants jusqu'aux portes de l'établissement. L’enfant est alors sous la responsabilité des parents. 
□ En cas de retard exceptionnel, prévenir l’école de l’enfant au moins ¼ d’heure avant l’heure de sortie. 
□ cas des parents séparés : fournir une photocopie du jugement, précisant le parent chez lequel réside l’enfant selon les périodes.
- Contacts :
- pour les questions administratives :
- par message sur l’espace école du site Toute Mon Année
- par téléphone au 09 60 07 35 04
- rendez-vous en présentiel tous les lundis
	- pour les questions pédagogiques :
		- prendre rendez-vous avec les enseignants directement sur l’ENT (Toute Mon Année)
	- pour toute urgence :
		- par téléphone pour la maternelle : 01 64 95 66 68
		- par téléphone pour l’élémentaire : 09 60 07 35 04
- Il s’agit d’une réunion collective : les cas individuels ne seront pas abordés
- cantine : dans les locaux au rez-de-chaussée
- étude (pour les élèves d’élémentaire) : tous les soirs dans la salle au bout du couloir du côté élémentaire : privilégier l’inscription à l’étude si vous pensez ne pas avoir le temps de les faire avec votre enfant tous les soirs car les devoirs permettent à l’enfant de se remémorer toutes les notions de la journées et de réinvestir ce qu’il a appris
- périscolaire : tous les soirs dans la salle à l’entrée de l’école côté élémentaire et dans la salle en bas des escaliers côté maternelle
- Directrice du périscolaire : Clarisse
- élection des représentants de parents d’élèves : vendredi 10 octobre
- présentation de l’ALPEVE 
VII/ Les projets de l’école
[bookmark: _Toc170219437]1/ Projet en lien avec les arts plastiques
- Le projet « Dessin contre la faim » : création de cartes postales permettant aux élèves de comprendre le fléau de la faim dans le monde et de les inciter à agir, à leur niveau, en faveur de la lutte contre la sous-nutrition.
[bookmark: _Toc170219438]2/ Projet en lien avec l’enseignement moral et civique
- Le projet « éco-école », poursuivi depuis 7 ans, sur le thème de la solidarité : participation à différents actions solidaires au cours de l’année pour faire comprendre aux élèves le principe de la solidarité : communication avec des EPADH, les restos du cœur, dessin contre la faim, les pièces jaunes, olympiades solidaires
- Le projet d’aménagement de notre cour de récréation : création de différents espace pour favoriser le vivre ensemble en concertation avec l’ensemble des acteurs de l’école

[bookmark: _Toc170219440]3/ Projet en lien avec l’éducation physique et sportive
- Projet jeux de raquette : 10 séances pour les classes d’élémentaire prévues au printemps et 6 séances pour les classes de maternelles
- Projet aisance aquatique : CP/CE1 : pratique de la natation pour familiariser les élèves au milieu aquatique du lundi 13 avril au jeudi 4 juin de 13h30 à 15h pour 10 séances tous les lundis et jeudis. Les parents qui souhaitent accompagner les élèves dans l’eau devront avoir obtenu l’agrément (qui a été attribué le vendredi 12 septembre)
Les parents volontaires pour aider à l’accompagnement dans le bus et à l’habillage et au déshabillage des élèves n’auront pas besoin de passer l’agrément mais ne pourrons pas observer les enfants autour du bassin.
- Projet Balle Ovale : intervention de l’ERC pour former les élèves à la pratique du rugby. Pour 6 séances à partir du jeudi 18 septembre pour 6 séances du CP au CM2.
4/ Les sorties
· Sortie à l’île de loisirs de Buthiers le jeudi 11 septembre pour favoriser la cohésion des élèves en début d’année
· Sortie rencontre jeux de raquette le vendredi 26 septembre pour les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 à Ormoy-la-rivière avec les classes de la commune
· Sorties proposées par la médiation culturelle :
· PS/MS, MS/GS et CE1/CE2 : le jeudi 19 février sur le thème du bestiaire à l’hôtel de ville d’Etampes
· CP/CE1 : le mardi 10 mars à 14h sur le thème de la découverte du village à Boiss-la-rivière
· CM1/CM2 : le mardi 14 avril à 9h15 sur le thème de la seconde guerre mondiale à Etampes à l’hôtel Anne-de- Pisseleu

4

